
INSTRUCTION N°40-95 DU 28 MAI 1995 PORTANT MODIFICATION 

DE L'INSTRUCTION N°23-92 DU 10 JUIN 1992 FIXANT LES CONDITIONS 

ET LES MODALITES D'EMISSION DE TITRES DE TRANSPORT AERIEN ET 

DE TRANSFERT DES EXCEDENTS DE RECETTES 

Article 1er : La présente Instruction a pour objet de modifier les dispositions de l'alinéa 
"b" du paragraphe II.1.1 de l'Instruction n°23-92 du 10 Juin 1992 fixant les conditions et 
les modalités d'émission de titres de transport aérien et de transfert des excédents de 
recettes. 

Article 2 : Les dispositions de l'alinéa "b" du paragraphe II.1.1 sont modifiées et 
rédigées comme suit : 

"b - au profit des associations et des personnes physiques résidentes sur les parcours de 
la Zone A situés exclusivement en Europe, Afrique et Moyen Orient au sens 
géographique, étant entendu que le billet ne peut prévoir plus d'une escale entre l'Algérie 
et le point de destination et vice-versa (les escales techniques non inscrites sur le billet 
ne sont pas prises en considération). 

"En tout état de cause, le coût d'un billet comportant une ou deux escales ne doit en 
aucun cas dépasser de plus de 100 % (cent pour cent) le prix d'un billet direct de classe 
équivalente vers la destination cible finale. Au-delà de la franchise de 100 % précitée le 
surcoût devra faire l'objet de paiement en devises". 

Article 3 : La présente instruction prend effet à compter de la date de sa signature. 
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